
QUELQUES NOTES SUR LA SOIRÉE 
« MUNICIPALES, avant et après…Comment participer ? »  

 30/11/2019  Co-organisateurs : Colibris74, Attac Chablais et lac-chablais  

Les deux invités : 
Fabienne Grébert (FG) présente ses engagements à la Région - conseillère régionale siégeant aux
commissions environnement et numérique - et à Annecy - animatrice du mouvement citoyen Les
Habitants.
Bertrand Veau (BV) retrace son parcours récent de maire de Tournus (depuis 2017) à la tête d'une liste
citoyenne - en   lien avec les municipalités de Grenoble, Grande Synthe, Saillans.

Lien Vidéo Municipalisme

1ère vidéo préambule sur la participation citoyenne aux municipales 
Tour des communes du Calvados : faire ressortir le réel pouvoir des maires ; implication citoyenne à
annoncer dans les programmes 
Kingersheim : comprendre le réel pour aller vers l'idéal

BV rebondit sur ce dernier point : il faut accepter une dose d'imperfection et faire preuve de
modestie pour laisser la place au dialogue permanent avec les citoyen-nes.

FG ajoute : un maire ne doit pas répondre à toutes les demandes et éviter le clientélisme  car il
porte la politique des communs, doit privilégier l’intérêt collectif. 

2e vidéo - avant les élections, expériences de 2014 
Grenoble :  la remunicipalisation de l'eau a rassemblé - il faut construire un projet d’abord puis la liste.
Saillans : l’opposition à un centre commercial a été le déclencheur – nombreuses réunions puis la liste a
émergé en fonction des disponibilités et le projet de programme 

FG : la participation citoyenne a éliminé les exigences de places privilégiées sur la liste  - l'intérêt
commun doit servir de critère d'attribution. Vote majoritaire pour désigner la tête de liste.

BV : il faut un « terreau » de valeurs au départ, important de s’appuyer sur les associations du
territoire : 12 personnes motivées ont construit la liste.Prises de décision réservée aux présents puis
recherche du consensus > réunions régulières de majorité.

Salle : Rôle de l'intercommunalité ? 
BV : des jeux de pouvoir en son sein ont écarté Tournus de sa présidence mais cette ville-centre

conserve un rôle moteur.

Salle : Nécessité à la tête de liste d'être très disponible : c’est un frein à la participation citoyenne
BV : «C’est vrai, j'ai la chance de pouvoir me dégager du temps, mais je reconnais que la fonction

de maire est très prenante et implique des sacrifices, notamment financiers. »

Salle : Cumul des mandats ? incompatible avec la disponibilité pour la municipalité ?
FG : l'important est l'engagement personnel et les expériences acquises dans les différentes

fonctions électives. Les dossiers sont lourds, on y passe de longues heures, ce sont des connaissances
acquises précieuses aussi. 

3e vidéo - après l'élection 
Saillans : faire vivre la participation avec des commissions thématiques ouvertes à tous. Travail en binômes
d’élus.C’est aux élus de faire fonctionner la participation citoyenne, de trouver des solutions.
 Kingersheim : démocratie en perpétuelle construction - éviter que les experts prennent le pas sur les élus,
que les élus prennent le pas sur les citoyens… 

https://youtu.be/FBUljx8ZQks


Grenoble : réunions régulières du groupe tout entier - pas de réunions séparées des différentes
composantes – union autour du projet 

Salle : Est-ce qu’un maire a encore un réel pouvoir ? 
BV : le maire a le pouvoir qu’il a le courage de s’octroyer. Il n'est pas à la botte du préfet même si

un chantage aux subventions peut s'exercer (expérience vécue).
Pour les prises de décisions, réticence vis-à-vis du référendum local. Tournus préfère les comités publics
qui sont prévus par la loi. Les dérives sont évitées car le conseil sélectionne les participants. Exemple du
cinéma municipal, projet mené à bien grâce à un comité public dédié.

Salle : Comment avez-vous élaboré le programme de votre liste citoyenne à Annecy ? 
FG : le maître-mot est l'engagement. Pour élaborer un programme, chacun se documente, puis

plate-forme citoyenne (type Décidim). Actuellement, 150 propositions sont soumises aux commentaires
des habitants (projets d'aménagement // transition). Consultation via le site, les pages facebook, les
happenings…

Salle : Difficile de percer quand le sortant bénéficie d'une communication privilégiée.
BV : une période de réserve de quelques mois avant l'élection est prévue par la loi pour éviter la

prime au sortant…

4e vidéo - conclusion 
Kingersheim : le maire doit être un activateur du potentiel citoyen de sa commune car chaque citoyen
détient sa part d'expertise.

BV : effectivement, ne pas faire « pour » mais faire « avec » - dépassement des divergences grâce à
l'intelligence collective – les employés communaux, les techniciens, tous ressentent que leur travail a plus
de sens – Tournus attire des jeunes diplômés qui pourraient même prétendre à des postes dans des villes
plus grosses. 

FG : les appartenances politiques ne sont pas mises en avant mais la démocratie participative fait
naturellement peur à la droite - cet aspect peut servir de « démarquage » à la liste citoyenne.

Salle : La sensibilisation des électeurs aux questions environnementales incite les listes en compétition à
faire du « green washing ». Comment, là aussi, se démarquer ? Ne peut-on pas se servir des expertises du
Pacte pour la Transition, par exemple ?

BV : les décisions écologiques n'ont plus besoin d'affichage - exemple à Tournus  : le refus d'un
nouveau centre commercial qui aurait eu des effets néfastes sur l'environnement a déclenché
l’émergence d’une liste citoyenne, qui a gagné avec 65 % des suffrages en 2017.

Ces quelques notes ne reflètent pas toute la richesse des échanges et des contributions de nos deux
invités, que nous remercions à nouveau chaleureusement.  

La soirée se termine avec la présentation du site questions-citoyennes.fr (dernière vidéo) où toute
personne habitant l’une des 70 communes du Chablais peut poser une question aux listes candidates aux
municipales 2020. Aucune inscrition sur le site n’est demandée. Les questions seront consultables à partir
du 15 février 2020, date à laquelle les listes condidates pourront commencer à répondre. 
  

https://www.questions-citoyennes.fr/

